
 

 

COMPTE RENDU 
Cercle de compétences « Pratique d’une activité saisonnière » 

- Mercredi 12 février 2025 en visio-conférence - 
 

Ouverture de la séance à 17h30. 

 

Présents : 

Joël PINEAU (Président du cercle / liaison bureau fédéral) 

Stéphan AIME 

Vincent BRIERE 

Yves CANIVET  

Marie-Christine GAIDIOZ 

Jean-François GUINOT 

Vincent HAMELIN  

Marc HANSSLER  

Guillaume MERLE 

Léa PINEAU  

 

1. ACCUEIL  

 

Joël Pineau ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux membres et rappelle l’ordre du 

jour de cette réunion : 

- Présentation des membres 

- Fonctionnement du CC 

- Règlement de natation estivale 2025 

- Infos finalités estivales 2025 

- Questions diverses 

 

Un tour de table est effectué afin que chacun puisse se présenter. 

 

Pour cette nouvelle olympiade avec de nouveaux membres, il est évoqué le fonctionnement 

des cercles de compétences : enregistrement des échanges, débats et propositions 

collégiales, validation des propositions par l'institution qui sont ensuite portées par les 

membres. Par ailleurs, le cercle de compétences dispose jusqu’à la fin du mois de juin pour 

élaborer la feuille de route pour l’olympiade 2025/2028.  

Concernant le règlement fédéral de natation estivale 2025, il faudrait que ce dernier soit 

publié fin mars / début avril afin que les structures fédérales puissent se l’approprier pour 

préparer la saison estivale 2025. 

 

2. FEUILLE DE ROUTE 

 

Les membres réfléchissent sur les opportunités en termes de développement qui seraient 

activables sur l’olympiade 2025-2028.  

 

Principales réflexions : (non exhaustives) 

- De nombreux bassins estivaux et des plans d’eaux sont inutilisés ou inoccupés.  

- Etudier les opportunités de créer de nouveaux clubs 

- Etoffer l’offre de pratique des clubs existants 

 

 

 

 



 

 

Pour ces opportunités, les éléments suivants doivent être abordés : 

- Comment capter de nouveaux bénévoles, dirigeants. 

- Réfléchir au modèle économique ou à un nouveau modèle économique notamment 

pour faciliter la rémunération des éducateurs sportifs et plus particulièrement en 

période estivale. 

- Une des forces de la fédération réside dans la formation. La formation des 

éducateurs sportifs mais également la formation des nageurs ; notamment 

concernant l’apprentissage. 

- L’offre de formation FFN doit permettre de garder et fidéliser les nageurs de nos 

clubs mais également d’être attrayante pour les éducateurs sportifs des partenaires 

institutionnels ; notamment les collectivités. 

- Réfléchir à un service mutualisé avec les collectivités concernant la mise à 

disposition des éducateurs sportifs (surveillance, apprentissage, perfectionnement, 

pratiques compétitives) 

- Créer des liens avec les clubs « annuels ». Ces derniers pourraient aider pour 

trouver des éducateurs sportifs et des bénévoles. 

- … 

 

En tenant compte de ces échanges, il est évoqué l’opportunité de créer une plaquette de 

communication qui pourrait permettre de faire la promotion de la natation estivale 

notamment auprès des collectivités disposant d’un bassin découvert.  

 

3. REGLEMENT NATATION ESTIVALE 2025 

 

Le programme mis en place les saisons précédentes semble faire consensus. Cependant 

des évolutions restent possibles. 

 

Le règlement intérieur de la FFN précise qu’il n’est pas possible d’effectuer un transfert 

après le 31 juillet et le règlement estival va être amendé dans ce sens. 

 

Certaines équipes qualifiées pour les finales Interclubs ont confirmé leurs participations 

mais ne se sont pas engagées. Le Cercle de Compétences estime que ce comportement 

est préjudiciable car il prive des équipes réservistes de participation. A ce titre, il est 

proposé de mettre une pénalité de 160€ pour les équipes concernées. 

 

Il est évoqué la possibilité de faire évoluer les médailles remis lors des finalités nationales. 

En effet, afin d’être plus écoresponsable, il est envisagé de décerner des médailles en bois 

de qualité comme c’est déjà le cas dans autres évènements fédéraux. 

 

Les finales nationales auront lieu dans un bassin de 8 couloirs. Cependant, le nombre 

d’équipes qualifiées pour la finale Interclubs restera à 18 par genre.  

 

Concernant le Critérium, il est envisagé d’étoffer la participation des nageurs. Plusieurs 

possibilités sont évoquées : 

- Ajustement des grilles de qualification ; 

- Prise en compte des rankings pour favoriser la participation. 

Sur l’ajustement des grilles de qualification, afin de consolider l’existant et apporter une 

vision, une continuité et des axes de travail pour les nageurs et les clubs, cette option n’est 

pour le moment pas retenue mais, à ce stade, rien n’est définitivement acté sur ce sujet. 

Pour favoriser la participation au Critérium, il est davantage privilégié de réfléchir à des 

quotas de places par épreuve accessibles via les rankings.  

 



 

 

La participation des Benjamins à ces échanges nationales est évoquée. 

 

Il est rappelé quelques constats : 

- Les Benjamins ne sont pas autorisés règlementairement à porter des vêtements 

techniques ; 

- Créer une catégorie unique Benjamins sur le Critérium n’est pas souhaitable ; 

- Créer une catégorie avec les Juniors n’est pas envisageable pour une question 

d’équité sportive (port des vêtements techniques) ; 

- Les Benjamins sont autorisés, selon les conditions du règlement en vigueur, à 

participer aux relais en qualité de 4ème relayeur. 

 

Après débat, notamment sur la jeunesse de cette catégorie, il est néanmoins demandé de 

réfléchir à une possible participation aux compétitions nationales. Cette participation se 

ferait à travers une finale spécifique dédiée, précédée d’une phase de qualification, avec 

un nombre défini de participants qui s’affronteraient sur une ou plusieurs épreuves. 

 

4. CONCLUSION 

 

Les échanges ont été fructueux lors de cette première réunion d’olympiade.  

 

Une nouvelle réunion se tiendra le mercredi 12 mars (17h30/19h30) avec pour priorité de 

finaliser le règlement 2025. De même, il est envisagé d’évoquer les premières informations 

sur les conditions d’accueil des finalités estivales 2025 qui n’ont pu être abordées lors de 

cette réunion. 

 

Lors d’une prochaine échéance, il appartiendra aux membres du cercle de compétences 

d’élaborer la feuille de route 2025/2028. 

 

Le Président clôt la séance à 19h45.  

Le Président du cercle 

Joël Pineau 


